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TEXTE SIGNALE

ARRÊTÉ
relatif au plafond de prise en charge des frais pédagogiques se rattachant aux formations suivies au titre du compte personnel

de formation au sein du ministère des armées.

Du 20 avril 2018



MINISTÈRE DES ARMÉES.

ARRÊTÉ relatif au plafond de prise en charge des frais pédagogiques se rattachant aux formations
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